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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT 

Aux membres de 
Parti Équitable 

Nous avons effectué l'audit des états financiers ci-joints de Parti Équitable, qui comprennent le bilan au 31 
décembre 2016, et les états des résultats, de l'évolution de l'actif net et des flux de trésorerie pour l'exercice 
terminé à cette date, ainsi qu'un résumé des principales méthodes comptables et d'autres informations 
explicatives. 

Responsabilité de la direction pour les états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers 
conformément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du 
contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts 
d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. 

Responsabilité de l'auditeur 

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers, sur la base de notre audit. Nous 
avons effectué notre audit selon les normes d'audit généralement reconnues du Canada. Ces normes 
requièrent que nous nous conformions aux règles de déontologie et que nous planifiions et réalisions l'audit 
de façon à obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas d'anomalies 
significatives. . 

Un audit implique la mise en oeuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les 
montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des procédures relève du jugement de 
l'auditeur, et notamment de son évaluation des risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. Dans l'évaluation de ces risques, l'auditeur 
prend en considération le contrôle interne de l'entité portant sur la préparation et la présentation fidèle des 
états financiers afin de concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne de l'entité. Un audit comporte également 
l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, de même que l'appréciation de la présentation d'ensemble des 
états financiers. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion d'audit. . 
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Opinion 

À notre avis, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 
situation financière de Parti Équitable au 31 décembre 2016, ainsi qUe des résultats de ses activités et de 
ses flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, conformément aux Normes comptables 
canadiennes pour les organismes sans but lucratif. . . 

CPA auditeur, CA, permis de comptabilité publique nO A 111083 
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PARTI ÉQUITABLE 
RÉSULTATS 
de l'exercice terminé le 31 décembre 2016 

Produits 

Contributions 
Remboursement des frais d'audit 
Allocation et appariemènt du Directeur général des élections 

du Québec 

Charges 

Honoraires professionnels 
Frais de bureau 
Intérêts et frais bancaires 

EXCÉDENT DES PRODUITS PAR RAPPORT 
AUX CHARGES 
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2016 2015 

200 $ 355 $ 
259 532 

4136 4476 

4595 5363 

919 1 436 

107 128 
87 69 

1 113 1 633 

3482 $ 3730 $ 



PARTI ÉQUITABLE 
ÉVOLUTION DE L'ACTIF NET 
de l'exercice terminé le 31 décembre 2016 

SOLDE AU DÉBUT 

Excédent des produits par rapport 
aux charges 

SOLDE À LA FIN 

Non 
affecté 

8925 $ 

3482 

12407 $ 

Total 
2016 

8925 $ 

3482 

12407 $ 

Total 
2015 

5195 $ 

3730 

8925 $ 
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PARTI ÉQUITABLE 
BILAN 
au 31 décembre 2016 

ACTIF À COURT TERME 

Encaisse 
Somme à recevoir de l'État 
Compte à recevoir du Directeur général des élections du Québec 

PASSIF À COURT TERME 

Créditeurs et charges à payer 

ACTIF NET 

Non affecté 

Au nom du parti: 

  représentant officiel 
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2016 2015 

11 940 $ 8250 $ 

73 247 
509 907 

12522 $ 9404 $ 

115 $ 479 $ 

12407 8925 

12522 $ 9404 $ 
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PARTI ÉQUITABLE 
FL(JX DE TRÉSORERIE 
de l'exercice terminé le 31 décembre 2016 

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS 
D'EXPLOITATION 

Rentrées de fonds-produits 
Sorties de fonds-charges 

ACCROISSEMENT NET DE LA TRÉSORERIE ET 
ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE 

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE 
AU DÉBUT DE L'EXERCICE (note 3) 

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE 
À LA FIN DE L'EXERCICE (note 3) 

2016 2015 

4993 $ 
(1 303) 

3690 

8250 

11 940 $ 

4596 $ 
(1 196) 

3400 

4850 

8250 $ 
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PARTI ÉQUITABLE· 
• NqiES COMPLÉMENTAIRES 

au 31 décembre 2016 

1- FORME JURIDIQUE 

Le Parti Équitable est un parti politique autorisé depuis le 20 février 2012 par le Directeur général des 
élections du Québec en vertu de la Loi électorale du Québec. 

2- PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 

Les états financiers ont été dressés selon les Normes comptables canadiennes pour les organismes 
sans but lucratif (NCOSBL) et comprennent les principales méthodes comptables suivantes: 

Utilisation d'estimations 

La préparation des états financiers, conformément aux' Normes comptables canadiennes pour les 
organismes sans but lucratif exige que la direction procède à des estimations et pose des hypothèses 
qui ont une incidence sur le montant présenté au titre des actifs et des passifs, sur l'information 
fournie à l'égard des actifs et passifs éventuels à la date des etats financiers et sur le montant 
présenté au titre des produits et des charges au cours de la période considérée. Ces estimations 
sont révisées périodiquement et des ajustements seront apportés au besoin aux résultats de 
l'exercice au cours duquel ils deviennentconnus. 

Comptabilisation des produits 

Le parti constate ses contributions lorsqu'elles sont reçues. 
Les remboursements des frais d'audit et les allocations du direCteur général des élections du Québec 
sont comptabilisés à titre de produits dans l'exercice auquel ils se rapportent 

Apports reçus sous forme de services 

Des bénévoles consacrent plusieurs heures par année à aider le parti à assurer son fonctionnement 
En raison de la difficulté à déterminer la juste valeur des apports reçus sous forme de services, 
ceux-ci ne sont pas constatés dans les états financiers. 

Instruments financiers 

Le parti évalue initialement ses actifs et passifs financiers à la juste valeur. " évalue ultérieurement 
tous ses actifs financiers et passifs financiers au coût après amortissement 

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement se composent de l'encaisse, des sommes à 

recevoir de l'État et du compte à recevoir du Directeur général des élections d~ Québec. 
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PARTI ÉQUITABLE 
.. . NOTES COMPLÉMENTAIRES 

au 31 décembre 2016 

2- PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 

Les passifs financiers évalués au coût après amortissement se composent des créditeurs et 'charges 
. à payer. 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 

La politique du parti consiste à présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie les soldes 
bancaires. 

3- TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE 

La trésorerie et équivalents de trésorerie se composent des fonds en caisse et des soldes bancaires. 
La trésorerie et équivalents de trésorerie figurant dans l'état des flux de trésorerie comprennent les 
montants suivants comptabilisés dans le bilan: 

2016 • 2015 

Encaisse 11 940 $ 8250 $ 
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PARTI ÉQUITABLE Annexe 2 

.~ L-ÉTABLISSEMENT FINANCIER OÙ SONT DÉPOSÉES LES SOMMES RECUEILLIES 
de l'exercice terminé le 31 décembre 2016 

Nom de l'établissement 

Caisse populaire Desjardins 
de Vaudreuil-Soulanges 

Adresse de l'établissement 

462, chemin Grande-Ligne 
Rigaud (Québec) JOP 1 PO 

Numéro du compte 
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r PARTI ÉQUITABLE 

Adresse 810 Montée Noire 
Ste-Justine-de-Newton (Québec) 
JOP HO 

Date d'autorisation 20 février 2012 
Chef du parti, date de nomination Patricia Bernadette Domingos, 18 décembre 2013 
Représentant officiel, date de nomination Julien Leclerc, 20 novembre 2014 
Agent officiel Alec Ware 
Auditeur Sylvain Riel, CPA Auditeur, CA 
Firme SYLVAIN RIEL CPA INe. 

Renseignements extraits des rapports financiers 

État des résultats 
Produits * 

Charges 
Résultat net 
Bilan 
Actif 
Passif 
Actifs nets 

* Détail des produits 
Contributions 
Adhésions 
Participation de l'État 
Autres revenus 

2016 
4595 
1 113 
3482 

2016 
12522 

115 
12407 

2016 
200 
-

4395 
-

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 
$ 

$ 

$ 

$ 

$ 
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